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4
ème

 session du Comité d'application (COC) 

Athènes, Grèce, 12-13 Avril 2010 
Rapport sur la mise en œuvre des mesures de gestion de la CGPM (Résolution CGPM/2008/1) 

Pays : ROYAUME DU MAROC 

Références des mesures de la CGPM 

Cadre politique, juridique ou 
institutionnel de mise en 

œuvre 

Référence de la loi 
nationale  

(le cas échéant) 

Progrès accompli 
dans la mise en 

oeuvre opérationnelle 
Remarques (y compris les 

contraintes) 

Recommandation CGPM/29/2005/1 
concernant la gestion de certaines pêcheries 
exploitant des espèces démersales et des 
espèces vivant en eau profonde 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM) 

Dahir de 1973, et la 
circulaire de 1992 qui 

fixent les zones et 
maillage  à appliquer aux 

pêcheries chalutières 
nationales   

 Recommandation CGPM/29/2005/2 
relative à l'Établissement d’un registre des 
navires mesurant plus de 15 mètres 
autorisés à pêcher dans la zone de la 
CGPM. 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM) Dahir de 1919  

Ce registre est déjà établi pour 
toute la flotte de pêche nationale 

L'autorisation de pêche annuelle 
est valable du premier janvier au 
31 décembre de chaque année. Les 
navires marocains sont caractérisés 
par leur mobilité entre la côte 
atlantique et méditerranéenne.  

Recommandation CGPM/30/2006/1 
concernant la gestion de certaines pêcheries 
exploitant les espèces démersales et des 
petits pélagiques 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM) 

Décret des petits 
pélagiques de 2009, et le 

projet de plan 
d'aménagement des 
espèces démersales 

Mise en oeuvre du plan 
d'aménagement des petits 

pélagiques à l'échelle nationale, 
et le projet de plans des espèces 
démersales dans le cadre de la 

nouvelle stratégie de pêche 
HALIEUTIS  

Recommandation CGPM/30/2006/2 
relative à l'Établissement d’une saison de 
fermeture pour la pêcherie de Coryphène 
utilisant des Dispositifs de Concentration du 
Poissons (DCPs) 

 Département de la Pêche Maritime 
(DPM) 

 Pas de pêcherie ciblant la 
Coryphène (Coryphaena 

hippurus) au Maroc. 

 Pas de pêcherie ciblant la 
Coryphène (Coryphaena 

hippurus) au Maroc.   

 Recommandation CGPM/30/2006/3 
relative à l'Établissement de zones de pêche 
restreintes afin de protéger les habitats 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM) 

Au Maroc il y a un projet 
d'installation d'Aires 
Marine Protégées 

- Projet d'installation de récifs 
artificiels dans la Baie de Martil 
en Méditerranée.   
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sensibles en eaux profondes (AMPs) dans le cadre de 
la coopération maroco-
américaine 'MCC).  

- Projet de Charte Nationale de 
l'Environnement qui prend en 
considération les écosystèmes 
marin et terrestre  

 Recommandation CGPM/30/2006/4 
 relative à l'Établissement d’une liste de 
navires présumés avoir exercé des 
activitésde pêche Illicites, Non Déclarées et 
Non Réglementées dans la zone CGPM. 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM) 

Pas de navire IUU 
identifié au Maroc.  

Pas de navire IUU identifié au 
Maroc.    

 Recommandation CGPM/31/2007/1 
relative au maillage des chaluts exploitant 
des espèces démersales  

Département de la Pêche Maritime 
(DPM) Dahir de 1973 

La Circulaire de 1994 régie le 
maillage minimum autorisé pour 
les chalutiers ciblant les espèces 
démersales    

Résolution CGPM/31/2007/1 
 relative à la mise en œuvre de la matrice 
statistique Tâche 1 de la CGPM. 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM- INRH-ONP) 

Le Maroc a transmis ses 
données de 2007 au 

secrétariat de la CGPM 
en septembre 2008 

Le Maroc est en cours d'analyse 
des données de cette Tâche 

(2008)  

 La flotte marocaine est 
caractérisée par sa mobilité entre 
les façades atlantique et 
méditerranéenne. 

Recommandation GFCM/2008/1 
concernant un schéma régional relatif aux 
mesures de ressort de l'Etat du port dans le 
contexte de la lutte contre la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée dans la 
zone de compétence de la CGPM 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)  

Un projet de Loi sur la 
pêche Illicite, non 
réglementée et non 

déclarée est en cours 
d'adoption (Régelement 

INN)  

Le Réglement INN est mis en 
oeuvre depuis le premier janvier 

2010   
Recommandation CGPM/33/2009/1  
on the establishment of a Fisheries 
Restricted Area in the Gulf of Lions La Maroc n'est pas concerné 

La Maroc n'est pas 
concerné La Maroc n'est pas concerné   

Recommandation CGPM/33/2009/2  
relative au maillage minimum de cul de 
chaluts de pêche démersale 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)   

Dahir de 1973, et la 
circulaire de 1992 qui 
fixent les zones et 
maillage  à appliquer aux 
pêcheries chalutières 
nationales      

Recommandation CGPM/33/2009/3 
relative à la mise en œuvre de la matrice 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM-INRH-ONP)      

Le Maroc est en cours d'analyse 
des données de cette Tâche 

 La flotte marocaine est 
caractérisée par sa mobilité entre 
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statistique Tâche 1 de la CGPM. (2008)   les façades atlantique et 
méditerranéenne.  

Recommandation CGPM/33/2009/4  
relative à la communication de données et 
d'informations sur l'aquaculture 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM-INRH)       

Toutes les données et 
informations d'aquaculture 

nationale sont transmises au 
SIPAM (jusqu'à 2008)  

 Le Royaume du Maroc est en train 
de développer son aquaculture dans 
le cadre de sa nouvelle stratégie de 
pêche “HALIEUTIS”qui a crée 
une Agence Nationale de 
développement d'aquaculture 

Recommandation CGPM/33/2009/5  
relative à l'établissement d'un Registre 
régional de la flotte 

 Département de la Pêche Maritime 
(DPM-INRH)    

 Le Maroc est en cours 
d'élaboration des données 

nécessaires pour ce Registre 
régional 

D'après cette recommandation , la 
transmission de ces données ne 
sera qu'en 2011 

Recommandation CGPM/33/2009/6  
concernant Établissement d’un registre des 
navires mesurant plus de 15 mètres autorisés 
à pêcher dans la zone de la CGPM 
amendant la Rec CGPM29/2005/2. 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)    Dahir 1919  

La liste des navires marocains 
a été envoyée au Secrétariat de 
la CGPM en mars 2009 (année 

2008)   

Recommandation CGPM/33/2009/7 
relative aux normes minimales pour 
l'établissement d'un système de surveillance 
des navires par satellite (SSN)dans la zone de 
compétence de la CGPM 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)       

Le Département de la Pêche 
Maritime est en cours d'étude 

des démarches nécessaires pour 
la mise en place de ce système 

La mise en oeuvre de cette 
Recommandation sera au plus tard 

le 31 décembre 2012  
Recommandation GFCM/33/2009/8  
Concernant l'établissement d'une liste de 
navires présumés avoir exercé des activités de 
pêche Illicite non déclarée et non réglementée 
dans la zone de la CGPM amendant la 
Recommandation CGPM/30/2006/4 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)      

 Pas de navire IUU 
identifié au Maroc.  

Pas de navire IUU identifié au 
Maroc.    

Recommandation CGPM/33/2009/9 (A)  

Recommandation [08-03] de l'ICCAT sur 
l'espadon de la Méditerranée 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)     

Dahir 1973, et Décision 
de 2009 d'arrêt de pêche 
d'espadon  

Interdiction de pêche d'espadon 
en Méditerranée du 1er octobrer 
au 30 novembre 2009 

Le Maroc en tant que membre de 
l'ICCAT applique toutes les 
Recommandations de cette 

Commission  

Recommandation CGPM/33/2009/9 (B) 

Recommandation [08-05] de l'ICCAT 
Département de la Pêche Maritime 

(DPM)     
Deux  Décisions: TR 
01/09 ;   et TR 03/10 

La Décision TR 03/10 est 
considérée comme plan de pêche 
annuel du thon rouge  de la 

Le Maroc en tant que membre de 
l'ICCAT applique toutes les 
Recommandations de cette 
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pour amender la Rec visant à 
l'établissement d'un programme 
pluriannuel de rétablissement pour le thon 
rouge de l'Atlantique-Est et de la 
Méditerranée  

saison de pêche 2010 Commission  

Recommandation CGPM/33/2009/9 (C) 

Recommandation [08-12] de l'ICCAT 
amendant la Rec [07-10] sur un 
programme ICCAT de documentation des 
captures de thon rouge. 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)     

Deux  Décisions: TR 
01/09 ;   et TR 03/10 

La Décision TR 03/10 est 
considérée comme plan de pêche 
annuel du thon rouge  de la 
saison de pêche 2010 

Le Maroc en tant que membre de 
l'ICCAT applique toutes les 
Recommandations de cette 

Commission  

Recommandation CGPM/32/2008/2 
relative à une Rec de l'ICCAT sur l'espadon 
de la Méditerranée 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)     

Dahir 1973, et Décision 
de 2008 d'arrêt de pêche 
d'espadon  

Interdiction de pêche d'espadon 
en Méditerranée du 15 octobre 
au 15 novembre 2008 

Le Maroc en tant que membre de 
l'ICCAT applique toutes les 
Recommandations de cette 

Commission  
Recommandation CGPM/31/2007/3(A) 
Recommandation [06-05] de l'ICCAT visant 
l'établissement d'un programme pluriannuel 
de rétablissement pour le thon rouge de 
l'Atlantique Est et de La Méditerranée 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)   Dahir 1973 

A l'instar des pays membres de 
l'ICCAT, le Maroc applique les 
dispositions du plan de 
redressement du thon rouge 

Le Maroc en tant que membre de 
l'ICCAT applique toutes ses 
recommandations 

Recommandation CGPM/31/2007/3(B) 

sur l'engraissement du thon rouge qui a été 
amendée en 2008 [08-05] , et aussi  en 2009 
[09-06] 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)  

Deux  Décisions: TR 
01/09 ;   et TR 03/10 

La Décision TR 03/10 est 
considérée comme plan de pêche 
annuel de la saison de pêche 
2010 

Le Maroc en tant que membre de 
l'ICCAT applique toutes ses 
recommandations 

Recommandation CGPM/31/2007/3(C) 
Rec [06-11] de l’ICCAT  établissant un 
programme pour le transbordement , amendée 
en 2008 [08-05] , et en 2009 [09-06] 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)  

Deux  Décisions: TR 
01/09 ;   et TR 03/10 

La Décision TR 03/10 est 
considérée comme plan de pêche 
annuel du thon rouge de la 
saison de pêche 2010 

Le Maroc en tant que membre de 
l'ICCAT applique toutes ses 
recommandations 

Recommandation CGPM/26/2001/1 
 Rec. de l'ICCAT visant l'application des 
mesures de gestion définissant des quotas 
et/ou limite de capture 

Département de la Pêche Maritime 
(DPM)  

Deux  Décisions: TR 
01/09 ;   et TR 03/10 

La pêche des grands thonidés est 
gérée par quotas/segments de 
pêche 

Le Maroc en tant que membre de 
l'ICCAT applique toutes ses 
recommandations 

 


